
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Offre actuelle de services-conseils subventionnés 

 
MàJ le 20 juillet 2011 

Les services (individuels et collectifs) Les aides accordées 

Services d’accueil, d’évaluation des besoins et de 
référencement. 

Services gratuits, subventionnés par le Réseau. 

Encadrement technique de certaines productions 
animales et végétales 
 
Encadrement technique en productions bovine, laitière, 
porcine, de pommes de terre (et autres sur approbation); 
 
Encadrement technique dans les productions en 
émergence suivantes : ovine, caprine, de grands gibiers, 
apicole, en serre (cultures abritées), maraîchères en 
champ, fraises, framboises, bleuets et dans les 
productions biologiques (animales et végétales); 

 
 
 
� Aide de 60 % des coûts des conseillers reconnus, jusqu’à 

concurrence de 1 000 $; 
 
� Aide de 75 % des coûts des conseillers reconnus, jusqu’à 

concurrence de 1 250 $. 

Service Tensions parasites 

Le Service en tensions parasites est un service organisé par le Réseau, 
en collaboration avec le MAPAQ régional. 
 
Dans ce contexte, à ce service-conseil se rattache une aide de 50 % 
des coûts du conseiller et s’ajoute une aide au transport. 
*Information disponible auprès du Réseau et inscription requise. 

Activités de dépistage dans l’horticulture fruitière et 
légumière et dans la production de pommes de terre. 

Aide de 60 % des coûts des conseillers reconnus, jusqu’à concurrence 
de 650 $. 

Dépistage des ennemis des grandes cultures dans le 
cadre du Réseau d’avertissement phytosanitaire (ex. : 
légionnaire, rouille du soya, altise, charançon du canola) 

Aucun frais à débourser pour les entreprises agricoles; service collectif 
dispensé par le MAPAQ en région. 

Soutien en gestion (selon les critères d’admissibilité 
du PADEA) : 
� Diagnostic global ou sommaire 
� Plan d’exploitation 
� Plan d’affaires  
� Plan de démarrage 
� Plan de transfert  

****  VVooiirr  llee  ddéépplliiaanntt  pprroommoottiioonnnneell  dduu  pprrooggrraammmmee  PPAADDEEAA  ppoouurr  pplluuss  ddee  
ddééttaaiillss  ssuurr  lleess  ccrriittèèrreess  dd’’aaddmmiissssiibbiilliittéé  oouu  iinnffoorrmmeezz--vvoouuss  aauupprrèèss  dduu  
RRéésseeaauu  AAggrriiccoonnsseeiillss……  oouu  aauupprrèèss  ddee  vvoottrree  ccoonnsseeiilllleerr  eenn  ggeessttiioonn  

Service d’accompagnement dans le processus de 
transfert de ferme (ou autre projet sur demande). 

Encadrement administratif (planification) par l’aiguilleuse tout au 
long du processus de transfert, notamment : 
� Trois (3) rreennccoonnttrreess  eenn  ccoommmmuunniiccaattiioonn; 
� Une (1) rencontre multidisciplinaire; 
� Une (1) rencontre-témoignage, avec des producteurs ou 

productrices ayant déjà transféré (** collectif) 

Gestion organisationnelle ou cogestion 

Ce service inclut tout service-conseil relié à la gestion organisationnelle 
(cogestion) et peut entre autres s’adresser aux entreprises agricoles en 
processus de transfert (tel que mentionné précédemment) ou en 
situation de conflit. 
*Information disponible auprès du Réseau et inscription requise. 

Service d’accompagnement à la planification 
stratégique 

Le Réseau Agriconseils, via une alliance avec l’Université Laval, peut 
offrir des sessions de 2 jours en planification stratégique. Inscrivez-vous 
auprès du Réseau dès maintenant et toute l’information vous sera 
communiquée. 

Aide pour palier l’éloignement 

Vous devez assumer des frais de déplacement car les professionnels en 
mesure de répondre à vos besoins se trouvent à l’extérieur de la 
région… Communiquez rapidement avec le Réseau (avant la venue du 
professionnel) pour connaître les aides accessibles. 

Service de comparables par petits groupes 
(pour toutes les productions) 

Service collectif gratuit pour les entreprises participantes. Informez-vous 
auprès du Réseau Agriconseils… ou auprès de votre conseiller en 
gestion 

Journées collectives d’information 
(journées techniques) 

Informez-vous, surveillez votre courrier et aussi n’hésitez pas à faire part 
de vos besoins, de vos idées, de vos intérêts… 

Aides spécifiques à la relève 
N.B. : Pour les nouvelles entreprises (la relève), toutes productions 
confondues, il est toujours possible de bénéficier du taux d’aide à 75% 
(jusqu’à un maximum de 1 250$/an). 

Bonifications pour les services techniques 

Le Réseau Agriconseils Abitibi-Témiscamingue bonifiera l’aide financière 
pour les services techniques, pour les entreprises ayant bénéficié du 
PRSDAAT (Programme régional) et dont la situation financière est jugée 
critique. 
Les entreprises qui bénéficient du statut relève ou démarrage peuvent aussi 
bénéficier de l’aide bonifiée. 
*Information disponible auprès du Réseau (modalités). 




